
 

Prix du Fair Play 2026 
Comité Français du Fair-Play pour un Sport 

sans Violence (CFFP) 
Thématique : ☐ Présidence 

☐ Administration et Finances 

☐ Haut Niveau 

☐ Formation & Emploi 

☐ Marque 

☒ Clubs et Territoires 

☐ Compétitions 

☐ Affaires juridiques et 

 Institutionnelles 

☐ Développement 

Destinataires :  
 

☐ Comités 

☐ Ligues  

☒ Ligues et Comités  

☐ Ligues, Comités et Clubs 

☐ CTS   

Nombre de pièces jointes : 1 

☐ Information   

☒ Echéance de réponse : 30 avril 2026 

 

 
N-Réf. : 
➢ Note du 6 mars 2026 relative aux candidatures au prix du Fair-Play 2026 du CFFP 

 
Synthèse : Le Comité Française du Fair Play pour un sport sans violence ouvre les candidatures pour ses prix du Fair-
Play 2026. 
 
Mots clés : Prix, Fair-Play, Candidature 

*** 
 

 
La Fédération Française de BasketBall est membre du Comité Français du Fair-Play pour un sport sans 
violence (CFFP) qui décerne, tous les ans, ses prix du Fair-Play. 
 
Au travers de ces prix, c’est l’occasion de présenter les actions porteuses, innovantes de nos territoires et 
les promouvoir. Dans ce contexte, la fédération transmettra – comme cela est possible – deux projets auprès 
du CFFP pour les prix 2026. 
 
Nous vous transmettons en pièce jointe le dossier de candidature à nous retourner (citoyenne@ffbb.com ) 
avant le 30 avril 2026. 
 
Les candidatures sont ouvertes à des personnes physiques ou morales. 
 
Nous avons fait le choix de transmettre le dossier auprès des ligues et des comités. Nous vous laissons le 
soin d’organiser la remontée d’au plus un dossier par structure (ligue ou comité). 
 

Ces distinctions comportent trois niveaux : 

✓ Le Prix National   
✓ Le Diplôme d’honneur   
✓ La Lettre de félicitations 

 
Les candidatures présentées doivent entrer dans l’une des 3 catégories suivantes : 

1. Les gestes exceptionnels de fair-play  

2. L’attitude générale d'esprit sportif et de fair-play tout au long d'une carrière 

3. Les activités visant à promouvoir le fair-play et à lutter contre les dérives dans le sport (violence, 

incivilités, discriminations…) 

 

mailto:citoyenne@ffbb.com


Tout(e) adhérent(e) du CFFP peut présenter au maximum 2 candidatures de personnes morales ou 

physiques, en gardant à l’esprit que ces distinctions : 

✓ Récompensent les actes de fair-play, les comportements exceptionnels au regard de l’Esprit Sportif, 

les attitudes servant d’exemple ou les actions ayant contribué à la promotion des valeurs du Code du 

Sportif que ce soit dans le Sport ou autour du Sport,  

✓ Ne récompensent pas la carrière en elle-même, ni les services rendus au titre de cette carrière ou du 

bénévolat, ni les bons résultats ; 

✓ Ne sont pas un prix de consolation et ne sont pas attribuées par compassion, sympathie ou par intérêt ; 

✓ Ne peuvent pas être décernées à quiconque a enfreint les règles ou n’a pas respecté des partenaires 

du jeu, des juges ou des arbitres ; 

 
 

Contact : Matthieu SOUCHOIS                                                          E-mail : citoyenne@ffbb.com                                                                           

 

Rédacteur Vérificateur Approbateur 

Matthieu SOUCHOIS 
Directeur Technique National Adjoint 

Directeur du Pôle Clubs et Territoires 

Alain CONTENSOUX 
Directeur Technique National 

Directeur Général 

Thierry BALESTRIERE 
Secrétaire Général 

                  Référence 2026-03-09 NOTE LR CD 4-PCT-RSO-CFFP -  
Prix du Fair Play 2026 - VFIN 
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